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LA MOBILITÉ
DURABLE
DANS L’AGGLO
UNE PRIORITÉ
Le District de Bayonne Anglet Biarritz a vu le jour il y a 37 ans. Cette
intercommunalité, une des premières de France, est née de la volonté
des maires de Bayonne, Anglet, Biarritz de l’époque de répondre
ensemble à des besoins urgents d’aménagement, d’équipement 
et de service, dépassant largement, par leur échelle et leur nature, 
les moyens et les frontières de chaque commune (lire le Mémento 
ci-joint).
Pour la grande agglomération du Pays Basque, le défi à relever
aujourd’hui est de mobiliser l’ensemble des forces vives de son
territoire pour construire un pôle urbain, compétitif et attractif.
La question des transports en commun, des déplacements et de 
la mobilité s’impose comme la problématique majeure des années 
à venir.
C’est pourquoi, à mon arrivée à la présidence de la Communauté en
avril 2008, j’ai souhaité prendre en main ce dossier. Plusieurs actions
ont donc été engagées avec nos partenaires, dont le Syndicat mixte
des transports en commun, pour relever ce défi de la mobilité urbaine.
La plus visible n’est autre que la mise en place du CHRONOBUS sur le
premier tronçon en site propre entre Bayonne et Anglet. Ce dispositif,
venu imposer de nouvelles habitudes, n’a pas été sans heurts. Des
ajustements ont été apportés pour fluidifier la circulation et réussir la
transformation de l’ancienne RN 10 en un véritable boulevard urbain.
Notre objectif est d’améliorer la circulation des bus pour doter
l’agglomération d’un système de transports moderne, efficace,
cadencé, adapté aux attentes de la population.
Partout où les villes ont mis en place une offre alternative cohérente
au « tout voiture », sous la forme d’un tramway comme à Bordeaux,
ou d’un réseau de Bus à haut niveau de service (B.H.N.S.) dans des
agglomérations de taille comparable à la notre (Nîmes, Metz, 
Montbéliard...), la suprématie automobile a perdu du terrain. 
Les habitants, le commerce et les activités économiques ont tous
bénéficié de cette amélioration du cadre de vie.
Alors pourquoi ce qui marche ailleurs ne fonctionnerait-il pas ici ?
Pour faire en sorte que les habitants s’approprient le service
CHRONOBUS, et relèvent avec nous le défi du changement climatique,
il faut encourager l’adhésion citoyenne.
C’est pourquoi j’ai souhaité accompagner ce cheminement vers une
mobilité durable d’une communication adaptée. La sortie de cette
première lettre thématique consacrée aux déplacements est la
première d’une série dédiée à l’environnement, l’habitat, le
développement économique, et bien d’autres dossiers majeurs dans
lesquels la Communauté d’Agglomération s’investit aux côtés des
villes pour préparer l’avenir.
Cette lettre thématique, trimestrielle, sera diffusée dans les 70 000
foyers du BAB formant pour l’heure notre agglomération, avant que ne
nous rejoignent, comme je l’espère, les villes de Bidart et de Boucau.
L’élargissement étant l’un des autres enjeux pour construire une
communauté de destin et de projet.

Jean Grenet
PRÉSIDENT DU DE LA COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION DE BAYONNE ANGLET BIARRITZ
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ÉTAT DES LIEUX
DANS L’AGGLOMÉRATION

d80 % DES DÉPLACEMENTS
SE FONT EN VOITURE  
Avec une énergie abondante, des
conditions de circulation privilégiées,
le trafic a augmenté de 3,5 % par an
dans l’agglomération depuis 2000. 
Avec 1,34 voiture par ménage, la côte
basque compte un taux de motorisation
élevé. Avec 80 % des déplacements en
voiture — 12 % à pied et 4 % en
transport en commun —, l’agglo du BAB
figure parmi les moins éco-mobiles de
France. 

dDES DÉPLACEMENTS
PLUS NOMBREUX 
Les déplacements en voiture se sont
multipliés pour le travail et les loisirs.
L’enquête « Ménages-Déplacements »
de 2000 faisait déjà état de
déplacements fréquents pour des
trajets inférieurs à une heure. 
Avec la périurbanisation, les trajets se
sont allongés et les déplacements
n’ont cessé d’augmenter.  

dLES EFFETS D’UNE 
AGGLO TOURISTIQUE
Des infrastructures, calibrées pour
l’accueil des touristes, ont favorisé
l’usage exclusif de la voiture. La
périurbanisation a repoussé les limites
de l’espace urbain. Les habitants, 
partis plus loin trouver un foncier 
« abordable », n’ont eu d’autre
alternative que d’utiliser la voiture.  

CONSÉQUENCES

dUN RÉSEAU ROUTIER
ENGORGÉ
La congestion des axes a empiré
depuis cinq ans. Les entrées d’agglo,
les axes majeurs, sont engorgés : 
50 000 véhicules/jour empruntent 
Maignon/Sutar, 50 000 le carrefour
Saint-Léon… Avec 20 000 nouveaux
habitants d’ici 2020 sur le périmètre 
du SCoT (lire page 10), 3,5 % de trafic
en plus par an, l’agglo est menacée 
d’« auto-strangulation ». 
Des études sont par exemple
engagées par le Conseil général et 
la Communauté pour reconfigurer
Maignon-Sutar et l’entrée 
de Saint-Pierre-d’Irube 
(avec l’arrivée prévue d’Ikea).

dUN MAUVAIS 
BILAN CARBONE 
Le trafic automobile est la première
cause d’émission de polluants
atmosphériques identifiée par le Plan
climat territorial de la Communauté.
Le transport des personnes y
représente 60 % des émissions de gaz à
effet de serre  avec 650 000 tonnes
équivalent CO2 par an. 
La volonté de la Communauté du 
BAB est d’inverser la tendance. 

dTROP DE BRUIT 
Le bruit est une source réelle de
nuisance. Principal facteur incriminé ?
La circulation. La prédominance de la
voiture entraîne également une
insécurité routière. 

dUN BUDGET DÉPLACEMENT
EN HAUSSE 
La part transport dans le budget des
ménages est en hausse. La raréfaction
du pétrole générera une explosion du
coût du carburant dans l’avenir… 
Les plus touchés seront ceux qui sont
partis habiter loin… pour des raisons
financières. 

.

.

Il faut donc changer de modèle. 
Pour préserver 
l’environnement de l’agglo, 
il est urgent de développer 
des modes de transports
alternatifs au « tout voiture »,
d’inventer une autre culture 
du déplacement 
pour une mobilité durable. 
Les jalons sont désormais
posés... 

➽
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dUN RÉSEAU 
TROP PEU ATTRACTIF 
L’actuel réseau des transports en 
commun est jugé peu attractif pour 
les actifs dans le cadre de leurs trajets
domicile-travail. Sur certaines lignes,
à certaines heures, la vitesse
commerciale est insuffisante. 
Le chiffre de 6 millions de passagers
transportés sur les 14 lignes de l’agglo,
ramené au nombre annuel de voyage 
par habitant sur le BAB, 
est en deçà de la moyenne nationale.

dDES MODES ALTERNATIFS
PEU DÉVELOPPÉS
Le périmètre de transports urbains ne
correspond pas à la réalité du
fonctionnement de l’agglo. L’offre
alternative y est réduite : des réseaux
de bus limités en offre et en efficacité,
une intermodalité pas encore
organisée, des modes doux peu
développés au plan intercommunal…
L’offre ferroviaire est pour l’heure
insuffisante. L’objectif est d’aller vers
un cadencement plus régulier et mieux
adapté aux trajets domicile-travail.



L’URGENCE 
DU CHANGEMENT

LES CHIFFRES
4 % c’est le chiffre des
déplacements en transports en
commun dans l’agglo, contre 80 %
en voiture. D’où l’urgence 
de réagir.

650 000 tonnes
équivalent CO2 est le chiffre des
émissions de gaz à effet de serre
générées par les déplacements
dans l’agglo par an. Soit 60 % du
total des émissions de gaz à effet
de serre de l’agglo.

10 millions, c’est le nombre de
passagers qui seront transportés à
l’horizon 2015 grâce au futur
maillage en site propre. Ils sont 
6 millions aujourd’hui.   
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LES 
RAISONS 
D’AGIR
L’agglomération est confrontée 
à une utilisation « record » 
de la voiture, une saturation 
de ses axes. Avec la hausse 
démographique annoncée, 
elle est menacée d’asphyxie.   
La Communauté d’Agglomération, 
le Syndicat mixte des transports en
commun et le Schéma de cohérence
territoriale, s’activent à définir 
les alternatives au « tout voiture » 
afin d’inverser la tendance 
et répondre aux objectifs 
du Plan climat territorial. 
Cette révolution des déplacements 
est essentielle comme l’explique
Michel Veunac, vice-président 
de la Communauté en charge du
développement durable et président
du Syndicat mixte des transports
en commun.

Les chiffres sur la mobilité 
dans l’agglomération sont éloquents. 
Aujourd’hui, seuls 4 % des déplacements
se font avec les transports en commun, 
80 % avec l’automobile. 
Le taux de motorisation des ménages 
est l’un des plus élevés de France 
avec 1,34 voiture par foyer. 6 millions 
de passagers prennent les transports 
en commun dans notre agglo par an. 
Un chiffre insuffisant si on le compare 
à Saint-Sébastien par exemple, 
qui compte 28 millions de passagers. 
Cette présence excessive de la voiture 
— le parc est estimé à 134 000 véhicules —
s’explique par l’étalement urbain
déraisonnable, la distance élevée 
entre le domicile et le travail… 
Les besoins croissants de mobilité, 
l’offre insuffisante de transports 
en commun ont en outre favorisé 
son usage…

NOUVELLE
MOBILITÉ 
La nouvelle mobilité souhaitée pour 
ce territoire, c’est la contrainte
transformée en opportunité(s) : 
de diminuer les gaz à effet de serre.
De réhabiliter des modes de transport
collectifs favorables aux liens sociaux 
et à l’égalité des chances.
De retrouver le plaisir de marcher ou 
de rouler en bicyclette sans craintes 
ni nuisances dans les centres-villes 
mais aussi au cœur des villages.
D’engager un débat citoyen sur nos
modes de vie et dépasser des échelles
administratives trop étriquées…
D’inventer de nouveaux modes de 
déplacements pour prévenir la 
raréfaction de l’énergie et… son coût.

Michel Veunac,
vice-président de la Communauté d’Agglomération et
président du Syndicat mixte des transports en commun.





LE PDU SERA RÉVISÉ

Le Syndicat mixte des transports en
commun a approuvé le Plan de
déplacements urbains (PDU) en
décembre 2004. Le PDU proposera des
actions pour diminuer le trafic
automobile et mieux gérer le
stationnement, garantir la sécurité
des déplacements, aménager le réseau
principal de la voirie, changer les
pratiques de déplacements,
développer l’usage des transports
collectifs et des modes doux… 
Le SMTC, conscient du caractère plus 
« incantatoire que programmatique »
du premier document, lancera sa
révision fin 2009. Pour Daniel Chéné,
directeur du SMTC : « Cela permettra
de dresser un bilan des actions déjà
engagées. Et de définir un programme
d’actions concret pour rendre ce plan
plus directif. » Ce programme reposera
sur la mise en place d’un réseau de
transports collectifs performant, d’une
politique de stationnement revisitée à
partir de parkings relais en entrée
d’agglomération, d’accessibilité des
personnes à mobilité réduite, de
développement de nœuds d’échanges,
d’un réseau cyclable adapté…

UNE NOUVELLE DSP   

Le service des transports urbains est
assuré par un délégataire de service
public pour sept ans. Une nouvelle
procédure de Délégation de service
public (DSP) est lancée par le SMTC. 
La nouvelle DSP entrera en vigueur au
1er avril 2010. Son objectif ? Rendre le
réseau plus performant et attractif. 
Ce futur réseau en site propre sera
articulé d’ici 2011 autour de trois axes,
dont un tronc commun entre les
centres commerciaux du BAB et une
offre importante depuis les quartiers
nord de Bayonne. Il sera complété par
des lignes secondaires, des navettes,
du transport à la demande…
Son aménagement en site propre
nécessitera sept à dix ans. Autres
enjeux : une tarification plus attractive
d’ici 2011, un cadencement des
services, la régularité et la vitesse
commerciale, des horaires élargis, une
billettique ouverte à l’intermodalité...

STRUCTURER 
LE RÉSEAU

La dynamique 
est enclenchée. 
Pour inverser la 
tendance, 
Jean Grenet,
président de la
Communauté
d’Agglomération, 
a accompagné la 
professionnalisation 
du Syndicat mixte 
des transports 
en commun (SMTC) 
et du Schéma de 
cohérence Tterritoriale
(SCoT) — et recruté un 
« Monsieur Mobilité ». 
La modernisation du
réseau a été placée au
premier rang des 
priorités de la future
Délégation des 
services publics des
transports en commun
par le SMTC. Dans
cette logique, 
la révision du Plan 
de déplacements
urbains lancée par 
le SMTC fin 2009 
imposera les 
orientations de
demain.

Structurer le réseau,
développer le site propre,
favoriser l’intermodalité,
les circulations douces,
valoriser le cadencement
des trains, développer 
le fret ferroviaire, sont
autant d’enjeux. Les
acteurs travaillent à leur
coordination au travers 
du Plan de déplacements
urbains qui sera révisé fin
2009, et de la nouvelle
Délégation de service
public.

De g. à dr. : Jean Grenet,
Daniel Chéné et Michel Veunac.
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LE « MONSIEUR
MOBILITÉ » 
DE L’AGGLO 
Damien Duhamel est chargé de mission
transport, déplacement et mobilité
durable depuis juin. Recruté par la
Communauté, il intervient également
au niveau du SCoT. Sa mission ? 
« Proposer une organisation cohérente
sur l’ensemble des déplacements. »
Cette organisation s’articulera autour
des projets de lignes en site propre, 
de pôles d’échange, d’une Eurocité
renforcée avec une desserte
cadencée... 
Son parcours dans le monde des
transports est un atout. D’abord
programmiste pour la RATP sur les
lignes de tramway et les pôles d’échange,
il a une formation d’urbaniste spécialisé
dans les questions de transport. Sa
connaissance de l’intercommunalité —
il a été chef de projet intermodalité à
Nantes, directeur de la mission TCSP de
Nîmes — servira à enrichir la réflexion. 
À la Communauté du BAB, Damien
Duhamel sait pouvoir reposer sur un
éventail de compétences. Il entend,
avec le SMTC et le SCoT, travailler à la
révision du PDU, notamment à la mise
en place de lignes en TCSP (Transport
collectif en site propre). Il valorise la
large réflexion engagée dans le cadre
de la plateforme de mobilité coordonnée.
Damien Duhamel suit également
l’avancée du projet de la LGV, du futur
pôle multimodal de la gare, et
accompagne « l’effort engagé en
matière de déplacements doux »…

LES ACTEURS
LA COMMUNAUTÉ

La Communauté du BAB est compétente dans l’organisation des transports.
À ce titre, elle participe au Syndicat mixte des transports en commun. Par
ses interventions financières, ses décisions en termes d’aménagement de
l’espace, elle occupe un rôle majeur dans la définition de la politique transport,
la mise en œuvre de projets favorisant les transports en commun à l’image
du Transport collectif en site propre. Lequel imposera une meilleure
définition de la voirie d’intérêt communautaire. La Communauté fait partie
des acteurs impliqués dans l’élaboration de projets d’avenir au niveau du
bassin de vie, à l’image de la Ligne à grande vitesse et de l’Eurocité. Elle
jouera un rôle moteur dans l’élaboration du Plan de déplacements urbains
piloté par le SMTC.

LE SMTC

Le Syndicat mixte des transports en commun de l’agglomération de Bayonne
(SMTC) est l’autorité organisatrice des transports. Il définit les objectifs et
les moyens pour mettre en place une politique de transport sur le Périmètre
des transports urbains (PTU), à savoir le BAB, Saint-Pierre-d’Irube, Tarnos et
Boucau (136 000 habitants). Un périmètre appelé à évoluer. Le SMTC,
composé de 15 élus, confie l’exploitation du service à un délégataire
(jusque-là la STAB). Une nouvelle Délégation de service public (DSP)
interviendra en avril 2010. Le SMTC compte un budget de 23,2 ME en 2009
(dont 6 ME d’investissement), possède à ce jour 82 bus (55 bus standards,
8 minibus, 19 midibus) répartis sur les 14 lignes régulières longues de 190 km
sans oublier les navettes gratuites… 

LE SCoT
Le Schéma de cohérence territoriale est un document de planification qui
vise à répondre aux enjeux de développement à l’échelle du bassin de vie. 
Le Syndicat du SCoT de l’agglomération de Bayonne et du sud des Landes est
compétent pour élaborer et assurer le suivi de ce schéma. Afin de doter
les 31 communes d’un projet de développement cohérent, il se veut espace
de dialogue. En matière de mobilité, le SCoT ne se substitue pas aux autorités
organisatrices (Région, Départements, SMTC) ou aux collectivités. Il initie
des partenariats pour favoriser l’offre de transport à l’échelle du bassin
de vie : c’est le sens de la Plateforme pour une mobilité coordonnée (cf.
pages 10-11). Le SCoT assure une plus grande cohérence entre ces offres
et l’intensité du développement urbain : là où s’arrêtent le train ou le bus,
il convient de favoriser le développement urbain.



DES ENJEUX 
PARTAGÉS

UNE NOUVELLE
ENQUÊTE  « MÉNAGES-
DÉPLACEMENTS »
Pour mieux appréhender la 
réalité des déplacements,
une enquête « Ménages-
Déplacements » sera initiée
par le syndicat du SCoT et ses
partenaires de novembre 2009 
à avril 2010. Elle sera menée
auprès de 4 500 ménages répartis
sur 166 communes dans un
périmètre situé entre Hendaye 
et Vieux-Boucau, Garazi et
Saint-Palais. C’est la première
fois qu’un périmètre aussi vaste
est retenu pour pareille enquête
(la précédente date de 1999).
L’occasion de sonder toutes les
personnes du ménage âgées de
plus de 5 ans sur leurs pratiques
de déplacements, les moyens 
de transport utilisés la veille de
l’entretien. Les enquêtes seront
menées soit au domicile des
personnes concernées
(notamment pour 
le BAB), soit par téléphone. 
Les résultats seront connus 
fin 2010. Ils permettront aux
collectivités et acteurs des 
transports publics de mieux
calibrer leurs offres.

La problématique 
des transports ne 
peut être traitée à 
la seule échelle du
BAB. Les élus 
du Schéma de 
cohérence territoriale
et leurs partenaires
appréhendent la
problématique à
l’échelle d’un 
périmètre élargi,
à cheval sur les 
territoires 
basco-landais…

Réussir le pari de la mobilité durable
suppose une réflexion élargie. Pour
Jean-René Etchegaray, président du
Schéma de cohérence territoriale de
l’agglomération de Bayonne et du sud
des Landes, cette réflexion doit
prendre en compte la réalité des
déplacements du bassin de vie du
SCoT (31 communes à ce jour), et bien
au-delà. Dans ce cadre, le SCoT initie
une démarche de rassemblement.
L’enjeu ? Définir des actions afin de
coordonner les offres de transport, 
de diffusion de l’information ou de
tarification. Cette réflexion envisagée
dans le cadre d’une plateforme pour 
une mobilité cordonnée abordera la

question des déplacements sur un
large territoire basco-landais :
d’Hendaye à Vieux-Boucau, de
Saint-Jean-Pied-de-Port à
Peyrehorade. Les déplacements de
cette zone seront ainsi étudiés dans 
le cadre d’une enquête « Ménages-
Déplacements » (lire ci-contre). 
Comme dans le BAB, la grande
agglomération souffre des mêmes
maux : une forte utilisation de la
voiture, une inadéquation des
transports en commun, une
multipolarité générant des
déplacements plus longs. 
« Les constats sont les mêmes et
l’enjeu de définir des alternatives au
“tout voiture” l’est aussi », note
Katia Emerand, directrice du 
SCoT. À la différence près que pour 

trouver des solutions à pareille échelle,
la réflexion rassemblera quatre 
autorités organisatrices : les Conseils
généraux des Pyrénées-Atlantiques  et
des Landes, la Région, le SMTC et les onze
intercommunalités sises sur ce territoire.
« Car l’amélioration des transports 
est liée au développement urbain 
des communes. » L’objectif de la
plateforme est donc de synchroniser 
des politiques publiques de transport
développées par l’État 
(trains nationaux), la Région 
(avec le cadencement des TER), 
les Départements (bus interurbains), 
et le SMTC (bus urbains). De coordonner
les offres pour proposer à chaque
habitant une alternative crédible et
avantageuse à l’utilisation de la voiture.
La réflexion portera également

Katia Emerand et 
Jean-René Etchegaray.
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